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 n° 118 841 du 13 février 2014  

dans l’affaire X / III 

 

En cause : 1. X  

2. X 

 

  Ayant élu domicile :  X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 octobre 2012, par X et X, qui déclarent être de nationalité 

macédonienne, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, et d’une décision de retrait de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, prises le 26 septembre 2012.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 novembre 2012 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AMRI loco Me D. MONFILS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 24 mai 2002, le premier requérant a contracté mariage avec une ressortissante 

belge. 

 

Le 23 mai 2003, le premier requérant a introduit une demande d’établissement, en faisant 

valoir sa qualité de conjoint de Belge. Il a été mis en possession d’une carte d’identité 

d’étranger, le 24 octobre 2003.  

 

1.2. Le 26 janvier 2005, le Tribunal de première instance de Bruxelles a prononcé le 

divorce entre le premier requérant et son épouse belge. 

 

1.3. Le 20 avril 2005, le premier requérant a contracté mariage avec la seconde 

requérante. 

 

1.4. Arrivée en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement familial, sollicité sur la 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), la 

seconde requérante a été mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers, le 1er septembre 2006. 

 

1.5. Par jugement du 23 mars 2010, le Tribunal de première instance de Bruxelles a 

annulé le mariage visé au point 1.1 du présent arrêt. L’appel interjeté contre ce jugement 

a été déclaré irrecevable, aux termes d’un arrêt prononcé par la Cour d’appel de 

Bruxelles, le 9 février 2012. 

 

1.6. Le 26 septembre 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du premier requérant, 

une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, décisions qui lui ont été notifiées le 15 octobre 2012. Ces décisions, qui 

constituent les premier et deuxième actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 
« Art 42 septies de la loi du 15/12/1980 : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour 

du citoyen de l’Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé de 

informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à 

d’autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. 

 

Le 24.05.2002, [le premier requérant] a épousé à Schaerbeek une ressortissante belge [X.X.]. Le 

23.05.2003, l’intéressé a introduit une demande d’établissement en qualité de conjoint de belge. Il est 

entré en possession d’une carte d’identité pour étrangers en date du 24.10.2003, qui est actuellement 

une carte valable jusqu’au 22.10.2013. 

Le 26.01.2005, le couple a divorcé. 

Le 20.04.2005, [le premier requérant] a épousé [la seconde requérante], une ressortissante 

macédonienne. 

Le 23.03.2010, la 12
ème

 chambre  du tribunal de première instance de Bruxelles a rendu son jugement 

qui déclare nul et de nul effet le mariage contracté à Schaerbeek le 24.05.2002 entre [le premier 

requérant] et [X.X.]. 

Dans son arrêt du 09.02.2012, la 3
ème

 chambre de la Cour d’Appel de Bruxelles, déclare l’appel 

irrecevable. En effet, [le premier requérant] ne comparait pas et ne se fait pas représenter. 

Suite aux différents éléments stipulés dans le jugement du tribunal de première instance de Bruxelles, il 

est clair que le mariage est simulé et n’a pas visé la création d’une communauté de vie durable mais 

bien uniquement l’obtention d’un avantage en matière de séjour au profit de l’intéressé. En effet, la 

cohabitation n’a duré que plus ou moins 22 mois ; qu’il n’y avait pas de véritable communauté de vie ; 

que les intéressés ne se rappellent pas de la date de leur mariage ; que trois semaines après la 

transcription de son divorce, [le premier requérant] se marie avec [la seconde requérante] ; qu’il n’y a 

jamais eu de projet de vie commune. 
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Il résulte de l’ensemble de ces éléments que la preuve de la fraude est rapportée à suffisance de droit. 

 

De ce fait, il appert que [le premier requérant] a sciemment trompé les autorités belges dans le seul but 

d’obtenir ainsi un droit de séjour dans le pays. 

 

C’est pour ce motif qu’il est mis fin à celui-ci et qu’il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire ». 

 

1.7. A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la seconde requérante, 

une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, décisions qui lui ont été 

notifiées le 19 octobre 2012. Ces décisions, qui constituent les troisième et quatrième 

actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

«  l’intéressée ou la personne rejointe a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des 

documents faux ou falsifiés ou a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, qui ont été 

déterminants pour la reconnaissance du droit de séjour (article 11 § 2 alinéa 1
er

, 4°) : 

 

L’intéressée a introduit une demande de visa regroupement familial en date du 04.05.2005 en vue de 

rejoindre son époux, [le premier requérant]. 

En date du 04.10.2005, l’intéressée a introduit une annexe 15 bis. Elle a été mise en possession d’un 

certificat d’inscription au registre des étrangers en date du 01.09.2006, qui est actuellement une carte C 

valable jusqu’au 12.02.2014. 

Considérant que le séjour est limité au séjour [du premier requérant] (époux et père) ; 

Considérant qu’en date du 26.09.2012, il a été décidé de mettre fin au droit de séjour de son époux ; 

Dès lors, les conditions mises au séjour ne sont plus remplies. 

En vertu de l’article précité, il est donc mis fin au séjour de l’intéressée et ses deux enfants ([Y.Y. et 

Z.Z.]). 

Ces derniers suivent la situation des parents. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée et à ses enfants, [Y.Y. 

et Z.Z.] de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du 

recours en ce qu’il est dirigé contre la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, pris à l’encontre de la seconde requérante, en faisant valoir qu’«Il a été jugé que 

lorsque la partie requérante sollicite dans une seule requête l’annulation de plusieurs 

actes différents il n’y [a] pas de connexité au sens de l’article 39/15 de la Loi de 1980 et 

au regard de l’article 26 du règlement de procédure. Cette décision précise également 

qu’il appartient à l’étranger, dans l’intérêt d’une bonne administration, d’entamer pour 

chaque demande une procédure particulière en vue de garantir la clarté du débat 

juridique ainsi qu’un traitement rapide de l’affaire. Si les demandes ne sont pas 

suffisamment liées, seule la plus importante ou à intérêt égal, la première demande citée 

dans la requête sera considérée comme introduite régulièrement. […] En l’espèce, seul le 

recours dirigé contre la décision mettant fin au droit de séjour [de plus de trois mois] avec 

ordre de quitter le territoire visant [le premier requérant] est recevable ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante postule l’annulation de 

quatre actes distincts, à savoir une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire et une décision de retrait de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, pris, respectivement, à l’encontre de chacun des requérants. 
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2.3. En l’espèce, le Conseil constate, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi du 

15 décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le 

Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne 

prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, 

arrêts n°15 804 du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait 

application de l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant 

lequel « une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que 

s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes 

séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de connexité entre deux 

objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de 

connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier 

objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire 

plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments 

essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de 

l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour 

satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, 

d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., 

arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, 

n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008). 

 

2.4. En l’occurrence, le Conseil estime que les actes en cause étant étroitement liés sur le 

fond, en manière telle que la décision prise à l’égard de l’un d’entre eux est susceptible 

d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait 

contraire à une bonne administration de la justice, de les examiner conjointement et de 

statuer à leur égard par un seul et même arrêt.  

 

Dès lors, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

3. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du 

recours et des moyens ». 

 

4. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation du « principe de non-

rétroactivité des lois répressives exprimé aux articles 12 et 14 de la Constitution », de 

l’article 7 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et de l’article 15 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, ainsi que de l’excès de pouvoir. 

 

Elle fait valoir que « La motivation de la première décision attaquée [à savoir : les 

décisions visées au point 1.6], relative [au premier requérant] – à laquelle renvoie 

expressément le second acte attaqué [à savoir : les décisions visées au point 1.7.], relatif 

à [la seconde requérante] – prend appui sur l’article 42 septies de la loi du 15 décembre 

1980, introduit par la loi du 8 juillet 2011 et entrée en vigueur le 22 septembre 2011. Cette 

disposition doit incontestablement se voir qualifiée de loi répressive en ce qu’elle 
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incrimine et sanctionne un comportement déterminé. Il convient dès lors d’avoir à l’esprit 

le principe de non-rétroactivité des lois répressives […]. En l’espèce, même dans 

l’hypothèse où [le premier requérant] avait contracté mariage avec sa première épouse 

belge dans le seul objectif d’obtenir un titre de séjour dans notre pays […], un tel 

comportement n’était sanctionné par aucune disposition légale en matière de séjour en 

mai 2002, lorsque ledit mariage a été contracté. Il n’est dès lors pas contestable que l’acte 

attaqué en ce qu’il concerne aujourd’hui un comportement du requérant qui n’était 

nullement réprimé à l’époque de sa commission mais seulement par une disposition 

légale promulguée plus de 9 ans plus tard, [viole] manifestement le principe de non-

rétroactivité des lois répressives », et sollicite qu’une question préjudicielle soit posée à 

cet égard.  

 

En réponse à l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, elle ajoute que « la jurisprudence citée […] est inapplicable au cas 

d’espèce en ce qu’elle ne concerne nullement la [rétroactivité] de[s] lois répressives, ce 

qui est par contre manifestement le cas en l’espèce. Par ailleurs, cette contre 

argumentation n’énerve en rien le principe de la supériorité hiérarchique des normes de 

droit supra-nationales par rapport à la législation nationale, en l’occurrence l’article 7, § 

1er de la [CEDH] ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière les attaqués violeraient l’article 7 de la CEDH et l’article 15 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques. Il en résulte que le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Il rappelle, par ailleurs, que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais 

une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 

39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 

du 4 mai 2005). 

 

5.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 42septies de la loi du 

15 décembre 1980 porte que « Le ministre ou son délégué peut refuser l’entrée ou mettre 

fin au droit de séjour du citoyen de l’Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci 

ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, qui ont été 

déterminants pour la reconnaissance de ce droit ». 

 

5.2.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que, par jugement du 23 mars 2010, 

le Tribunal de première instance de Bruxelles a annulé le premier mariage contracté par 

le premier requérant, estimant à cet égard que « Les éléments rapportés dans le cadre de 

l’enquête démontrent clairement que qu’il n’y a jamais eu de projet de vie commun. Le 

seul objectif [du premier requérant] était de régulariser de manière durable son séjour en 

Belgique et, après le divorce, d’épouser [la seconde requérante], qui a obtenu le séjour en 

Belgique à la suite de ce mariage. La preuve de la fraude est donc rapportée à suffisance 
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de droit », et que l’appel interjeté contre ce jugement a été déclaré irrecevable aux termes 

d’un arrêt prononcé par la Cour d’appel de Bruxelles, le 9 février 2012. 

 

Le Conseil observe qu’au vu de ces éléments, la partie défenderesse a estimé, dans la 

première décision attaquée, que «  [le premier requérant] a sciemment trompé les 

autorités belges dans le seul but d’obtenir ainsi un droit de séjour dans le pays. C’est pour 

ce motif qu’il est mis fin à celui-ci et qu’il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire ». 

 

En termes de mémoire de synthèse, la partie requérante se limite, en substance, à 

critiquer l’application rétroactive de l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Or, force est de constater que la Cour constitutionnelle s’est déjà prononcée sur la 

question, dans un arrêt n°23/2014 du 6 février 2014, concernant la question préjudicielle 

relative à l’article 47, alinéa 1er, 3°, de la loi du 25 avril 2007 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, combiné avec l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980, posée par le 

Conseil d’Etat. 

 

Quant à l’application dans le temps de l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980, 

la Cour a estimé ce qui suit : « B.4.2. Quant à l’article 47, alinéa 1er, 3°, de la loi du 25 

avril 2007 précitée, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2008, on peut lire dans les 

travaux préparatoires : « La possibilité de mettre fin au séjour du citoyen de l’Union, des 

membres de sa famille ou des membres de la famille d’un Belge, introduite dans les 

articles 42bis, 42ter et 42quater de la loi, n’est applicable qu’aux personnes s’étant vu 

reconnaître le droit de séjourner en Belgique après la date d’entrée en vigueur de la 

présente loi. Les autres citoyens de l’Union, membres de leur famille et membres de la 

famille d’un Belge restent en effet admis au séjour de manière illimitée dans le Royaume. 

La seule exception apportée à cette disposition transitoire est relative aux cas de fraude 

visés à l’article 42septies, dans la mesure où ce motif de fin du séjour est une application 

du principe général de droit ‘ Fraus omnia corrumpit ’ » (Doc. parl., Chambre, 2006-2007, 

DOC 51-2845/001, p. 76). […] B.5.2. L’article 47, alinéa 1er, 3°, de la loi du 25 avril 

2007 est une disposition transitoire qui règle l’effet dans le temps de l’article 42septies 

de la loi du 15 décembre 1980 et est ainsi indissociablement lié à cette disposition, en 

ce qui concerne son effet dans le temps. […] B.5.3. Il ressort des travaux préparatoires 

des dispositions en cause, reproduits en B.4.2 et en B.4.3, que le législateur a entendu, 

tant en ce qui concerne l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980 qu’en ce qui 

concerne l’article 11, § 2, de cette loi, que la nouvelle réglementation relative au terme qui 

peut être mis au séjour des étrangers ne soit applicable qu’à ceux d’entre eux qui 

obtiennent un titre de séjour après l’entrée en vigueur de ces dispositions, sauf lorsqu’il 

est question de fraude […] », et en a conclu que « L’article 47, alinéa 1er, 3°, de la loi du 

25 avril 2007 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, combiné avec l’article 42septies de 

cette loi du 15 décembre 1980, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution, 

combinés avec le principe de la non-rétroactivité des lois. […] » (Cour Const. Arrêt n° 

23/2014, du 6 février 2014, arrêt consultable sur le site Internet : http://www.const-

court.be/). 

http://www.const-court.be/
http://www.const-court.be/
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Il ressort de cet enseignement que la partie défenderesse a pu, valablement, faire 

application de l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980, en l’espèce, et partant 

mettre fin au droit de séjour du premier requérant, en telle sorte que l’argumentation 

développée par la partie requérante n’est pas pertinente et que la question préjudicielle 

que celle-ci sollicite de poser à la Cour constitutionnelle ne présente plus d’intérêt. 

 

5.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris ne peut être tenu pour fondé. 

 

5.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du premier requérant, qui 

constitue le second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie 

requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Le Conseil n’aperçoit dès lors aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

5.5. S’agissant des troisième et quatrième décisions prise à l’encontre de la seconde 

requérante, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun 

moyen spécifique dirigé à leur encontre.  

 

Le Conseil n’aperçoit dès lors aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de ces actes. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent cinquante euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille quatorze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


